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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(27.6.2013)

Monsieur le Président,
Me référant à l’article 19 (2) de la loi du 12 juillet 1996 portant réforme du Conseil d’Etat, j’ai 

l’honneur de vous faire parvenir des amendements au projet de loi mentionné sous rubrique, que la 
Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle a adoptés dans sa réunion du 26 juin 
2013 ainsi qu’un texte coordonné reprenant les amendements proposés (figurant en caractères gras).

En raison de l’urgence du projet de loi, la Commission des Institutions et de la Révision constitu-
tionnelle a jugé opportun de proposer des amendements sans être en possession de l’avis du Conseil 
d’Etat.

Remarques préliminaires
La Commission des Institutions et de la Révision constitutionnelle a soulevé la question de l’appli-

cation des articles 60, alinéa 2 et 136, alinéa 1 de la loi électorale modifiée du 18 février 2003 concer-
nant, d’une part, le délai pour constituer les bureaux principaux des circonscriptions et, d’autre part, 
le délai pour déposer les listes des candidats, qui correspondent à onze semaines respectivement 
soixante jours. En effet, leur application s’avère difficile en relation avec l’actuel article 74, alinéa 2 
de la Constitution prévoyant qu’„Il est procédé à de nouvelles élections dans les trois mois au plus 
tard de la dissolution.“ Dans son ouvrage „Le Conseil d’Etat, gardien de la Constitution et des Droits 
et Libertés fondamentaux“, édité en 2006 à l’occasion de son 150e anniversaire, le Conseil d’Etat a 
déjà relevé cette problématique, de sorte que la commission le prie, sans toutefois proposer un texte 
précis, de bien vouloir réexaminer cette question et s’y prononcer, en faisant, le cas échéant, une pro-
position de texte.

Dans les phrases introductives commençant par la locution „A l’article“, il faut mettre une virgule 
après le numéro de l’article.

Suite à l’introduction des points 1 et 4 nouveaux à l’endroit de l’article 1er, la numérotation des 
points est adaptée en conséquence.

9.7.2013
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Amendement 1
A l’article 1er, il est inséré un point 1 nouveau libellé comme suit:
1) A l’article 3, le point 5 est modifié comme suit:

„5° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans le 
Grand-Duché et y avoir résidé, au moment de la demande d’inscription sur la liste électorale 
prévue par la présente loi.“

Amendement 2
Au point 2 (ancien point 1), le paragraphe 3 de l’article 8 prend la teneur qui suit:

„(3) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne désireux de participer pour 
la première fois aux élections européennes fait une demande d’inscription sur la liste électorale 
afférente.

Il doit produire à l’appui de sa demande d’inscription sur cette liste:
1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité, sa date et son lieu de naissance, sa dernière adresse dans l’Etat membre d’origine 
et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans l’Etat 
membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’exercera son droit de vote pour les élections au Parlement européen que dans le Grand-
Duché de Luxembourg;

d) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat membre d’origine par l’effet d’une décision 
de justice individuelle ou d’une décision administrative pour autant que cette dernière puisse 
faire l’objet d’un recours juridictionnel ou, le cas échéant, que la perte du droit de vote est due 
aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

 En cas de fausse déclaration sur un des points visés sous a), b), c) ou d) ci-dessus, les pénalités 
prévues par la présente loi sont applicables;

2° un document d’identité en cours de validité.“

Amendement 3
A l’article 1er, il est inséré entre les points 2 et 3 initiaux (devenant les points 3 et 5 nouveaux), un 

point 4 nouveau libellé comme suit:
4) L’article 122 prend la teneur qui suit:

„La sortie ordinaire des députés a lieu le premier dimanche du mois de juin ou, à la date fixée 
par le règlement grand-ducal prévu à l’article 134, alinéa 2.“

Amendement 4
Le point 6 (ancien point 4) prend la teneur suivante:
6) A l’article 134, les alinéas 1 et 2 sont modifiés comme suit:

„Les élections ont lieu, de plein droit, le premier dimanche du mois de juin, conformément 
aux articles 121 et suivants de la présente loi.

Par dérogation à ce qui précède, un règlement grand-ducal peut changer la date pour les élec-
tions et la fixer soit à l’un des deux dimanches qui précèdent soit à l’un des deux dimanches qui 
suivent le premier dimanche du mois de juin.“

Amendement 5
Le point 9 (ancien point 7) aura la teneur suivante:
9) L’article 285 est modifié comme suit:

1° Le deuxième tiret du point 4 du paragraphe 1 sera libellé comme suit:
„– pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié sur 

le territoire luxembourgeois et y avoir résidé, au moment du dépôt de la liste des 
candidats.“
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2° Le paragraphe 2 prendra la teneur suivante:
„(2) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à l’appui 

de sa candidature:
1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité, sa date et son lieu de naissance, sa dernière adresse dans l’Etat membre 
d’origine et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans 
l’Etat membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’est pas simultanément candidat aux élections européennes dans un autre Etat 
membre;

d) qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat membre d’origine, par l’effet d’une 
décision de justice individuelle ou d’une décision administrative pour autant que cette 
dernière puisse faire l’objet d’un recours ou, le cas échéant, que la perte du droit de vote 
est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

 En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a), b), c) ou d) ci-dessus, les 
pénalités prévues par la présente loi sont applicables;

2° un document d’identité en cours de validité.“

*

COMMENTAIRE DES AMENDEMENTS

Les amendements 1 et 5, point 1 suppriment les conditions de résidence pour les élections euro-
péennes, tant pour l’électorat actif que passif. La production d’un certificat documentant la durée de 
résidence devient sans objet suite à cette suppression. Tel est l’objet des amendements 2 et 5, point 2.

Au regard de la lecture combinée de l’article 10, paragraphe 3 du Traité sur l’Union européenne 
(TUE) („Tout citoyen a le droit de participer à la vie démocratique de l’Union. Les décisions sont 
prises aussi ouvertement et aussi près que possible des citoyens.“) et de la première phrase du para-
graphe 2 de l’article 14 du TUE („Le Parlement européen est composé de représentants des citoyens 
de l’Union.“), la commission a jugé qu’il était judicieux de renoncer à la dérogation dont bénéficie le 
Luxembourg en vertu de l’article 22, paragraphe 2 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne (TFUE), dérogation lui permettant de demander une durée de résidence minimale, tant aux 
candidats qu’aux électeurs ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, lorsque la 
proportion de ses résidents en âge de voter ayant la nationalité d’un autre Etat membre excède 20% 
de l’électorat total. Etant donné que les membres du Parlement européen ne sont pas simplement les 
„représentants des peuples des Etats réunis dans la Communauté“ (article 189 du Traité instituant la 
Communauté européenne), mais les représentants de tous les citoyens européens, cette dérogation, bien 
que ses conditions d’octroi soient toujours remplies, n’a pas vraiment de raison d’être.

La limitation de cette ouverture aux seules élections européennes s’explique par le fait que des 
discussions sur les délais de résidence pour les élections communales seront menées dans la commis-
sion parlementaire compétente.

L’amendement 4 maintient le principe que les élections législatives auront lieu le premier dimanche 
du mois de juin, tout en prévoyant la possibilité de fixer les élections législatives par règlement grand-
ducal à une autre date soit à l’un des deux dimanches qui précèdent soit à l’un des deux dimanches 
qui suivent le premier dimanche du mois de juin. La référence au dimanche de la Pentecôte devient 
ainsi superflue. Une flexibilité est accordée au pouvoir réglementaire, actuellement limité à la fixation 
de la date des élections européennes, pour fixer la date des élections législatives à une autre date. 
L’indication „de cinq à cinq ans“ est supprimée, alors qu’elle paraît superfétatoire au regard de l’actuel 
article 56 de la Constitution.

Suite à la modification opérée au niveau de la date des élections, une adaptation de la disposition 
concernant la cessation du mandat de député s’avère nécessaire (amendement 3).

*
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Compte tenu de l’urgence, je vous saurais gré, Monsieur le Président, si le Conseil d’Etat pouvait 
examiner ces amendements conjointement avec le projet de loi et émettre son avis dans les meilleurs 
délais.

J’envoie copie de la présente, pour information, au Premier ministre, ministre d’Etat, et au ministre 
aux Relations avec le Parlement.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes sentiments très distingués.

 Le Président de la Chambre des Députés, 
 Laurent MOSAR

*

TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
portant modification de la loi électorale modifiée du 18 février 2003

Art. 1er. La loi électorale modifiée du 18 février 2003 est modifiée comme suit:
1) A l’article 3, le point 5 est modifié comme suit:

„5° pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domicilié dans 
le Grand-Duché et y avoir résidé, au moment de la demande d’inscription sur la liste 
électorale prévue par la présente loi.“

 1)  2) A l’article 8, les paragraphes 2 et 3 sont modifiés comme suit:
„(2) Les ressortissants étrangers désireux de participer pour la première fois aux élections 

communales font une demande d’inscription sur la liste électorale afférente.
Le ressortissant étranger doit produire à l’appui de sa demande:

1° une déclaration formelle précisant:
a) sa nationalité, sa date et son lieu de naissance, sa dernière adresse dans l’Etat d’origine 

et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;
b) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat d’origine par l’effet d’une décision de 

justice individuelle ou d’une décision administrative pour autant que cette dernière puisse 
faire l’objet d’un recours juridictionnel ou, le cas échéant, que la perte du droit de vote 
est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

 En cas de fausse déclaration sur un des points visés sous a) et b) ci-dessus, les pénalités 
prévues par la présente loi sont applicables;

2° un document d’identité en cours de validité;
3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par une 

autorité publique.

(3) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne désireux de participer 
pour la première fois aux élections européennes fait une demande d’inscription sur la liste 
électorale afférente.

Il doit produire à l’appui de sa demande d’inscription sur cette liste:
1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité, sa date et son lieu de naissance, sa dernière adresse dans l’Etat membre 
d’origine et son adresse sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription dans 
l’Etat membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’exercera son droit de vote pour les élections au Parlement européen que dans le 
Grand-Duché de Luxembourg;

d) qu’il n’est pas déchu du droit de vote dans l’Etat membre d’origine par l’effet d’une 
décision de justice individuelle ou d’une décision administrative pour autant que cette 
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dernière puisse faire l’objet d’un recours juridictionnel ou, le cas échéant, que la perte 
du droit de vote est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

 En cas de fausse déclaration sur un des points visés sous a), b), c) ou d) ci-dessus, les 
pénalités prévues par la présente loi sont applicables;

2° un document d’identité en cours de validité;.“
3° un certificat documentant la durée de résidence fixée par la présente loi, établi par 

une autorité publique.“
 2)  3) L’article 9 est remplacé par la disposition suivante:

„Art. 9. Soixante-deux jours avant la date des élections européennes, le collège des bourg-
mestre et échevins transmet copie de la liste arrêtée à cette date pour les élections au Parlement 
européen et triée par nationalité au ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions 
qui informe les Etats membres d’origine respectifs des électeurs inscrits.

Lorsque le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions est informé par un 
autre Etat membre de l’Union européenne qu’un ressortissant de ce dernier, qui figure sur la 
liste électorale pour les élections au Parlement européen ou qu’un ressortissant luxembour-
geois, qui figure sur la liste visée par la présente loi, est également inscrit dans cet Etat comme 
électeur pour les élections au Parlement européen, il transmet cette information au collège des 
bourgmestre et échevins de la commune concernée qui en fait mention sur les listes 
électorales.

Ces personnes ne sont pas admises au Grand-Duché de Luxembourg au vote pour les élec-
tions au Parlement européen.

Le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions est le point de contact du 
Gouvernement luxembourgeois chargé de recevoir et de transmettre les informations néces-
saires à l’application des deux alinéas qui précèdent.“

 4) L’article 122 prend la teneur qui suit:
„La sortie ordinaire des députés a lieu le premier dimanche du mois de juin ou, à la date 

fixée par le règlement grand-ducal prévu à l’article 134, alinéa 2.“
 3)  5) L’article 126 est modifié comme suit:

1° Au premier paragraphe, l’alinéa 5 est remplacé par la disposition qui suit:
„Le terme de parlementaire vise le membre de la Chambre des députés et le membre du 

Parlement européen élu au Grand-Duché de Luxembourg.“
2° Au paragraphe 9, le dernier alinéa est remplacé par la disposition qui suit:

„Les alinéas qui précèdent ne s’appliquent pas aux membres du Parlement européen élus 
au Grand-Duché de Luxembourg.“

 4)  6) A l’article 134, l’ les alinéas 1 et 2 est sont modifiés comme suit:
„Les élections ont lieu, de plein droit, le premier dimanche du mois de juin, confor-

mément aux articles 121 et suivants de la présente loi.
Les élections législatives ont toutefois lieu à la date fixée par règlement grand-ducal 

pour les élections européennes, si ces élections doivent avoir lieu au cours du mois de mai 
ou de juin de la même année.“

Par dérogation à ce qui précède, un règlement grand-ducal peut changer la date pour 
les élections et la fixer soit à l’un des deux dimanches qui précèdent soit à l’un des deux 
dimanches qui suivent le premier dimanche du mois de juin.“

 5)  7) A l’article 280, l’alinéa 1er est modifié comme suit:
„La réunion des collèges électoraux pour pourvoir aux élections européennes a lieu à la 

date et aux heures à fixer par règlement grand-ducal conformément aux articles 10 et 11 de 
l’Acte portant élection des représentants au Parlement européen au suffrage universel direct, 
annexé à la Décision 76/787/CECA, CEE, Euratom du Conseil du 20 septembre 1976 tel que 
modifié.“

 6)  8) L’article 283 est modifié comme suit:
„Art. 283. Le Parlement européen vérifie les pouvoirs des membres et statue sur les contes-

tations qui pourraient éventuellement être soulevées sur la base des dispositions de l’Acte 
portant élection des représentants au Parlement européen au suffrage universel direct.
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Toutefois, les contestations qui sont relatives à des dispositions nationales auxquelles cet 
Acte renvoie sont vidées par la Chambre des députés.

Le Président de la Chambre des députés adresse au Président du Parlement européen les 
documents nécessaires à la vérification des pouvoirs des membres du Parlement européen élus 
au Grand-Duché de Luxembourg.“

 7)  9) A lL’article 285 le paragraphe 2 est modifié comme suit:
1° Le deuxième tiret du point 4 du paragraphe 1 sera libellé comme suit:

„– pour les ressortissants d’un autre Etat membre de l’Union européenne, être domi-
cilié sur le territoire luxembourgeois et y avoir résidé, au moment du dépôt de la 
liste des candidats.“

2° Le paragraphe 2 prendra la teneur suivante:
„(2) Le ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne doit produire à 

l’appui de sa candidature:
1° une déclaration formelle précisant:

a) sa nationalité, sa date et son lieu de naissance, sa dernière adresse dans l’Etat membre 
d’origine et son adresse au Grand-Duché de Luxembourg;

b) le cas échéant, sur la liste électorale de quelle collectivité locale ou circonscription 
dans l’Etat membre d’origine il a été inscrit en dernier lieu;

c) qu’il n’est pas simultanément candidat aux élections européennes dans un autre Etat 
membre;

d) qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat membre d’origine, par l’effet 
d’une décision de justice individuelle ou d’une décision administrative pour autant 
que cette dernière puisse faire l’objet d’un recours ou, le cas échéant, que la perte du 
droit de vote est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

 En cas de fausse déclaration sur un des points visés sub a), b), c) ou d) ci-dessus, les 
pénalités prévues par la présente loi sont applicables;

2° un document d’identité en cours de validité;.“
3° un certificat documentant la durée de résidence fixée au paragraphe (1) sub 4° ci-

dessus, établi par une autorité publique.“
 8) 10) L’article 287 est modifié comme suit:

1° Le paragraphe (1) est modifié comme suit:
„(1) Sans préjudice des dispositions de l’article 54 de la Constitution, le mandat de 

membre du Parlement européen est incompatible avec la qualité de député, ainsi qu’avec 
la qualité de fonctionnaire, employé ou ouvrier exerçant un emploi rémunéré par l’Etat, par 
un établissement public soumis à la surveillance du Gouvernement, par une commune, un 
syndicat de communes ou un établissement public placé sous la surveillance d’une 
commune.“

2° Le point 2 du paragraphe (7) est remplacé par la disposition qui suit:
„2. En cas de cessation du mandat de membre du Parlement européen élu au Grand-Duché 

de Luxembourg, la pension venant à échéance dans les hypothèses des paragraphes (3), 4 
et (5), 2 sur la base des dispositions de la loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les 
pensions des fonctionnaires de l’Etat est calculée ou recalculée sur la rémunération 
ayant servi ou servant de base à la fixation de la pension augmentée de 60 points 
indiciaires.

 Il en est de même en cas de révision de la pension ou du droit à pension du bénéficiaire 
relevant d’un régime de pension spécial et tombant sous le champ d’application de la 
loi modifiée du 26 mai 1954 réglant les pensions des fonctionnaires de l’Etat dans 
l’hypothèse de l’exercice du mandat de membre du Parlement européen élu au Grand-
Duché de Luxembourg postérieurement à la cessation des fonctions ou à la jouissance 
de la pension.“

 9) 11) L’article 289 est remplacé par la disposition qui suit:
„Art. 289. Le membre du Parlement européen élu au Grand-Duché de Luxembourg qui a 

été appelé aux fonctions de membre du Gouvernement et qui quitte ces fonctions, est réinscrit 
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de plein droit comme premier suppléant de la liste sur laquelle il a été élu. Il en est de même 
du membre suppléant qui, appelé aux fonctions de membre du Gouvernement, a renoncé au 
mandat de député lui échu au cours de ses fonctions. En cas de concours entre plusieurs ayants 
droit, la réinscription est faite dans l’ordre des voix obtenues aux élections. En cas d’égalité 
de voix, l’ordre des suppléants sera déterminé par tirage au sort par le président du bureau de 
vote principal.“

10) 12) L’article 291 est modifié comme suit:
„Art. 291. Les listes sont constituées par les groupements de candidats qui, par une décla-

ration signée par eux, acceptent leur candidature, et sont présentées conjointement, soit par 
deux cent cinquante électeurs, soit par un membre du Parlement européen élu au Grand-Duché 
de Luxembourg, sortant ou en fonction, ou par un député, sortant ou en fonction.

Chaque liste doit être déposée par un mandataire désigné par et parmi les présentants de la 
liste et qui remplit tous les autres devoirs qui lui sont imposés par la loi électorale. En cas de 
présentation de la liste par un membre du Parlement européen élu au Grand-Duché de 
Luxembourg ou par un député, le mandataire est désigné par les candidats, soit parmi les 
candidats de la liste, soit parmi les élus qui la présentent.

La liste comprend les nom, prénoms, date et lieu de naissance, nationalité, profession et 
domicile des candidats. Elle comprend également les nom, prénoms, profession et domicile 
des électeurs ou élus qui les présentent. Ne peuvent pas se porter candidat et peuvent retirer 
leur candidature ceux qui ne sont pas éligibles.

Si l’éligibilité d’un candidat au point de vue des condamnations encourues paraît être dou-
teuse, le président du bureau principal fait vérifier d’urgence ces conditions d’éligibilité par 
le Parquet et invite le candidat à présenter ses observations. Lorsque, sur le vu de l’extrait du 
casier judiciaire ou de tous autres renseignements produits par le Parquet, l’inéligibilité est 
constatée, le président raye de la liste le candidat en question.

Pour les candidats ressortissant d’un autre Etat membre de l’Union européenne, le 
Gouvernement luxembourgeois s’assure que le citoyen qui a manifesté sa volonté d’y exercer 
son droit d’éligibilité n’a pas été déchu de ce droit dans l’Etat membre d’origine, par l’effet 
d’une décision de justice individuelle ou d’une décision administrative pour autant que cette 
dernière puisse faire l’objet d’un recours juridictionnel ou, le cas échéant, que la perte du droit 
de vote est due aux conditions de résidence imposées par l’Etat d’origine.

A cette fin, le président du bureau principal de la circonscription unique transmet la décla-
ration visée à l’article 285 (2) au ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions 
qui la notifie à l’Etat membre d’origine pour confirmation des informations quant au droit 
d’éligibilité du ressortissant dans un délai de 5 jours ouvrables à compter de la réception de 
la notification, à moins que, lorsque cela est possible, le ministre ayant les Affaires étrangères 
dans ses attributions demande que l’Etat membre d’origine lui transmet les informations dans 
un plus bref délai.

Si les informations ne sont pas reçues par le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses 
attributions dans le délai imparti, le candidat est en tout état de cause admis.

Si les informations reçues dans le délai imparti ou ultérieurement infirment le contenu de 
la déclaration, la candidature de l’intéressé n’est plus recevable ou, lorsque cela est impossible, 
le candidat ne peut pas être élu, soit lorsqu’il a été élu, il ne peut pas exercer le mandat.

Si le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions reçoit une demande d’un 
autre Etat membre de l’Union européenne sur le droit d’éligibilité d’un ressortissant luxem-
bourgeois inscrit comme candidat aux élections européennes dans cet Etat membre, il transmet 
à l’Etat membre de résidence les informations quant au droit d’éligibilité du ressortissant, dans 
un délai de 5 jours ouvrables à compter de la réception de la notification ou lorsque cela est 
possible dans un plus bref délai si l’Etat membre de résidence en fait la demande.

Le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions est le point de contact du 
Gouvernement luxembourgeois chargé de recevoir et de transmettre les informations néces-
saires à l’application des alinéas 5 à 9 et 16 à 17.

Une liste ne peut pas comprendre plus de six candidats; elle doit être composée majoritai-
rement de candidats possédant la nationalité luxembourgeoise.
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Nul ne peut figurer ni comme candidat ni comme présentant sur plus d’une liste. Nul ne 
peut se présenter sur une liste déposée conformément à l’alinéa 2 du présent article, s’il se 
présente simultanément pour les mêmes élections comme candidat dans un autre Etat membre 
de l’Union européenne.

Toute candidature isolée est considérée comme formant une liste à elle seule.
Chaque liste doit porter une dénomination et dans le cas où des listes différentes portent 

des dénominations identiques, les mandataires sont invités à établir les distinctions nécessaires, 
à défaut de quoi, et avant l’expiration du délai imparti pour les déclarations de candidature, 
ces listes sont désignées par une lettre d’ordre par le président du bureau principal de la 
circonscription.

Le président informe les candidats de sa décision sur la recevabilité de la candidature.
Le président transmet les noms des candidats qui sont ressortissants d’un autre Etat membre 

de l’Union européenne au ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions qui en 
informe les Etats membres d’origine.

Lorsque le ministre ayant les Affaires étrangères dans ses attributions est informé par un 
autre Etat membre de l’Union européenne qu’un ressortissant de ce dernier, ou qu’un ressor-
tissant luxembourgeois, qui figure sur la liste des candidats visée aux alinéas qui précèdent, 
est également inscrit dans cet Etat comme candidat pour les élections européennes, il transmet 
cette information au président du bureau principal.

Si l’information parvient au président du bureau principal avant l’expiration du délai de 
soixante jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, celui-ci refuse l’inscription de ce candidat ou 
procède incontinent à sa radiation.

Si l’information parvient au président du bureau principal après l’expiration du délai de 
soixante jours fixé à l’alinéa 1 de l’article 292, les formalités utilement remplies demeurent 
acquises; toutefois, les suffrages individuels éventuellement recueillis par le candidat ne sont 
acquis ni au candidat ni à la liste à laquelle il appartient.“

11) 13) L’annexe C. Elections au Parlement européen est remplacée par l’annexe qui suit:

„C. Elections au Parlement européen

Les instructions relatives aux élections législatives et libellées sous A. Elections à la 
Chambre des députés, points 2 à 5, sont applicables aux élections des membres du Parlement 
européen au Grand-Duché de Luxembourg.

Le point 1° est libellé de la manière suivante:
1° L’électeur ne peut émettre plus de suffrages qu’il n’y a de mandats à pourvoir. Il ne peut 

pas émettre plus de six suffrages.
 Il peut attribuer un ou deux suffrages à chacun des candidats jusqu’à concurrence du total 

des six suffrages dont il dispose.
 L’électeur vote:

– soit en remplissant le cercle de la case placée en tête d’une liste,
– soit en y inscrivant une croix (+ ou x),
– soit en inscrivant une croix (+ ou x) dans l’une ou dans les deux cases placées à la suite 

du nom d’un ou de plusieurs candidats jusqu’à concurrence du total des six suffrages 
dont il dispose,

– soit en procédant conjointement des deux manières s’il remplit le cercle de la case placée 
en tête d’une liste comprenant moins de six candidats ou s’il inscrit une croix (+ ou x) 
dans le cercle placé en tête d’une pareille liste, tout en attribuant le reste de ses voix (ce 
reste étant égal à la différence entre le nombre six et le nombre des candidats figurant 
sur la liste) à un ou plusieurs candidats; si l’électeur utilise cette faculté au profit de 
candidats figurant sur la liste à l’ensemble de laquelle il a donné son adhésion, il ne peut 
attribuer à chaque candidat qu’une seule voix jusqu’à épuisement du reste de voix; si 
l’électeur utilise cette faculté au profit de candidats figurant sur la liste à laquelle il adhère 
dans son ensemble et sur d’autres listes, ou s’il l’utilise exclusivement en faveur de 
candidats figurant sur d’autres listes, il peut attribuer à chacun des candidats figurant sur 
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les autres listes un ou deux suffrages, jusqu’à épuisement du reste de voix; l’électeur 
peut aussi utiliser son reste de voix pour remplir le cercle, ou pour y inscrire une croix 
(+ ou x), en tête d’une ou de plusieurs autres listes dans la mesure où son reste de voix 
est égal ou supérieur au nombre de candidats figurant sur cette ou sur ces listes.“

12) 14) Dans les modèles 7 et 8, les mots „six représentants au Parlement européen“ sont remplacés 
par „six membres du Parlement européen“.

Art. 2. La présente loi entre en vigueur le 28 janvier 2014.
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